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Résume
Le fondement de la responsabilité disciplinaire est 1a faute professionnelle

du fonctionnaire suite aux manquements a ses obligations.

L’ autorité compétente prononce les sanctions disciplinaires, conformément

alaréglementation en rigueur.

Conformément aux principes fondamentaux consacré dans la constitution
de 1989 et 1996 en matiere des droits et des libertés ; le |égidateur a accordé au
fonctionnaire plusieurs garanties en matiére de procédures et de recours contre

les sanctions disciplinaire.



